
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 11 FÉVRIER 2021

L'an deux mille vingt et un, le onze février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni centre culturel Le
Family à Landerneau sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  SERGENT André,  TANGUY Anne,
TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume,  CASU Michèle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,
MEVEL Stéphanie,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,
BODILIS Jean-François,  LE  BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,
LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
POUPON Julien

Excusés
SOUDON Chantal (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
RIOU Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
NICOLAS Angélique (pouvoir à ROULLEAUX David)
QUENTRIC-BOWMAN Morgane (pouvoir à POUPON Julien)
THOMIN Mélanie (pouvoir à CYRILLE Yves)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à TRMAL Marie-France)
YVINEC Odile (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)

Absents
CANN Joël, PHILIPPE Georges, GRALL Renaud



Conseil de Communauté du 11 février 2021

Délibération n°DCC2021_010

Objet Actions  de  rénovation  énergétique  :  partenariat  CCPLD-Ener’gence  -
année 2021

Rapporteur Alexandra GUILLORÉ

Service Pôle Aménagement

Thème Aménagement

Alexandra GUILLORÉ donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
En fin d’année 2019, le paysage des financements publics concernant les outils et l’accompagnement
des  particuliers  et  des  professionnels  en  matière  de  transition  énergétique  a  été  réformé.  Le
programme SARE (Service d’Accompagnement pour la Rénovation Energétique), lancé en septembre
en  2019  par  l’Etat,  est  le  nouvel  outil  d’organisation  et  de  financement  de  l’information  et  de
l’accompagnement en matière de rénovation énergétique. 
Avant  cette  date,  l’Etat  via  l’ADEME et  la  Région  finançaient  en  direct  les  Agences  Locales  de
l'Energie  et  du  Climat  (ALEC),  comme  Ener’gence  à  l’échelle  du  Pays  de  Brest.  Les  EPCI  ne
participaient  pas  directement  au  financement  des  services  proposés  dans  ce  cadre.  Seules  les
initiatives locales, de type Espace Info Habitat ou Plateforme de Rénovation de l’Habitat, entraînaient,
en contrepartie, une participation financière des EPCI. 
Dorénavant, les Régions, alimentées par des financements Certificats d’Economie d’Energie (CEE),
financent, en partie, les EPCI pour le déploiement de services et d’outils en matière de performance
énergétique, notamment liés à l’Habitat (Plateforme de rénovation énergétique, Espace Info Habitat,
…). 
Face aux modifications du cadre des financements,  au regard des contraintes de délais  et  dans
l’attente  des  orientations  qui  pourront  être  prises  par  les  élus  dans  le  champ  de  la  transition
énergétique  au  travers  du  Projet  de  Territoire  ou  du  Plan  Climat  Air  Energie  Territorial  (PCAET)
notamment, il est proposé de gérer l’année 2021 comme une année de transition. 
Pour 2021, l’objectif est de maintenir le niveau de services existants à l’échelle du territoire : 

- Accès des particuliers et des professionnels à l’espace Info-Energie animé par Ener’gence, 
- Permanences à Landerneau (équivalent de 2 demi-journées par mois), 
- Action de sensibilisation du grand public (équivalent d’une animation par an), 
- Appui  technique ponctuel  de la Communauté de Communes sur  les questions d’énergies

(notamment dans le cadre du PCAET). 
Ce partenariat engage la Communauté à verser une participation financière à Ener’gence à la hauteur
de 35 311 € (montant prévisionnel qui pourrait être reconsidéré en fonction des réalisations effectives
sur l’année). Dans ce cadre, la Communauté peut imaginer recevoir une subvention de la Région à la
hauteur de 14 000 € (montant prévisionnel à ce stade).

DELIBERATION : 
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 27 janvier 2021
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 26 janvier 2021

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : Approuve le partenariat avec Ener’gence pour l’année 2021 en matière de transition
énergétique ; 
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Article 2 : Autorise le président à : 
- verser à Ener’gence la participation estimée à 35 311 € pour 2021,
- signer la convention, telle qu’annexée à la présente délibération .

#signature#
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